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IL ANNONCE L’INSTALLATION IMMINENTE DU CONSEIL
DE LA CONCURRENCE

Benbada impute l’anarchie des marchés
de gros aux communes

Le Conseil national de la
concurrence sera installé
mardi prochain, annonçait
hier le ministre du
Commerce. Mustapha
Benbada, imputant par
ailleurs la situation d’anar-
chie  des marchés de gros
aux communes. 

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Hôte hier du Palais des expo-
sitions (Pins maritimes) à l’occasion
d’une rencontre d’évaluation secto-
rielle, le ministre du Commerce a
annoncé que le Conseil national de
la concurrence (CNC), attendu
depuis deux ans, sera enfin opéra-
tionnel. Installé ce mardi 29 janvier
2013  à titre provisoire au siège du
ministère du Travail, de l’Emploi et
de la Sécurité sociale, le CNC sera
présidé par Amara Zitouni. Il compte-
ra une douzaine de membres (six
experts et six représentants d’asso-
ciations professionnelles et de pro-
tection des consommateurs) sélec-
tionnés après appel à candidatures
et nommés par décret présidentiel. 

La vocation de ce conseil, est de
contribuer selon Mustapha Benbada,
à une meilleure régulation du mar-
ché concernant en particulier la
concurrence déloyale. Abordant par

ailleurs le processus de résorption
de l ’ informel, le ministre du
Commerce a indiqué que des facili-
tations et des exemptions sont envi-
sagées au profit des jeunes qui
seront insérés dans les circuits for-
mels. En outre, il rappelle que la réa-
lisation de 350 espaces commer-
ciaux a été lancée, f inancée à
hauteur de 4 milliards de dinars, et
que ces espaces devraient être

livrés d’ici la fin du premier semestre
2013. Mustapha Benbada relève
qu’un millier d’infrastructures com-
merciales, financé à hauteur globale
de 10 milliards de dinars, devrait être
livré à l’activité formelle à l’horizon
2014, sous l’égide des collectivités
locales. Néanmoins, des autorités
locales dont la gestion des activités
commerciales, notamment la distri-
bution de gros, ne semble pas susci-
ter le contentement ministériel. Ainsi,

Mustapa Benbada a indiqué que
seulement deux marchés de gros
(situés dans les wilayas de Tipaza et
de Tlemcen) relèvent actuellement
de l’entreprise publique Magros et
donc de «l’Etat». 

Or, les 41 autres marchés de
gros relèvent de la tutelle des collec-
tivités locales ou de gestionnaires
privés, note le ministre du
Commerce. Ce dernier précise en
fait que son département œuvre à
«combler» le vide juridique existant,
à travers notamment le décret exé-
cutif 12-111 de mars dernier régis-
sant les espaces commerciaux. Ce
texte spécifie les conditions de créa-
tion et de développement des mar-
chés de gros et sera complété,
indique Mustapha Benbada, par un
décret exécutif. Celui-ci doit clarifier
le rôle du mandataire grossiste
notamment, par rapport aux produc-
teurs et aux agriculteurs et devant
assurer davantage de traçabilité, en
attendant le développement de la
facturation. Néanmoins, il revient aux
autorités locales (communales) de
s’impliquer davantage dans la ges-
tion des marchés de gros, de contrô-
ler en aval et en amont au-delà sim-
plement d’octroyer des actes. 

Or, la situation de désorganisa-
tion, d’«anarchie» dans les marchés
de gros, Mustapha Benbada l’a clai-
rement imputée aux collectivités
locales, essentiellement les com-

munes. Et ce, dans le contexte où
«l’anarchie s’inscruste dans les
mœurs», déplore-t-il en appelant «à
changer». Notons que cette ren-
contre sectorielle a été consacrée
durant toute la journée d’hier, à
l’évaluation des activités des direc-
tions centrales, des services exté-
rieurs et des administrations locales
et régionales. Formulant lors de son
allocution liminaire un satisfecit miti-
gé, Mustapha Benbada avait ainsi
appelé les cadres notamment locaux
à davantage de réactivité, d’anticipa-
tion et d’osmose avec leur environ-
nement économique. 

C. B.

Benbada annonce le lancement de 350 espaces commerciaux.

Benbada espère que l’inflation 
se stabilisera en 2013

La hausse de l’inflation  quasiment à 9% en 2012, le ministre du
Commerce l’escompte conjoncturelle. Certes, Mustapha Benbada n’a pas
manqué de lier la hausse des prix au déficit de l’offre, notamment pour les
produits saisonniers, mais aussi à des difficultés de distribution et des fac-
teurs d’ordre monétaire liés aux taux de change. Il espère néanmoins que
«2013 verra ce taux se stabiliser, diminuer», dira-t-il,  tout en estimant assez
difficile d’anticiper les tendances qui se profilent pour 2013. Toutefois,
Mustapha Benbada a indiqué qu’un dispositif de veille des évolutions des
cours mondiaux existe au niveau de son département et que la protection
du pouvoir d’achat des citoyens constitue une préoccupation constante. 

C. B.

Vers des hypermarchés algéro-saoudiens
De grandes surfaces de distribution, notamment des hypermarchés

seront créées notamment  dans plusieurs wilayas de l’Est du pays. Ces pro-
jets s’inscrivent dans le cadre du programme de développement d’une
société algéro-saoudienne. C’est ce que le ministre du Commerce a indiqué
hier, réfutant qu’il y ait réticence, manque d’intérêt des investisseurs privés
pour ce type de distribution. Preuve en est, relève Mustapha Benbada, les
projets déjà concrétisés ou en voie d’être lancés par les groupes Cevital et
Rahim. Néanmoins, le développement de la grande distribution, régi doré-
navant par la réglementation édictée en mars 2012, dépend de la disponibi-
lité du foncier (un hypermarché nécessitant une surface de plus de 5 hec-
tares). 

C. B.

LANCÉ PAR LA
CNEP-BANQUE

«Sahti», un nouveau
produit d’assurance

de personnes 
Un nouveau produit d’assurance

de personnes baptisé «Sahti» (Ma
Santé) sera commercialisé dès
aujourd’hui dimanche à travers sept
agences pilotes de la Cnep-banque
en attendant sa généralisation, à
partir du 3 mars prochain, à l’en-
semble des agences de cette
banque publique. Lancé en partena-
riat avec l’assureur Cardif El Djazaïr,
le produit sera proposé à la clientèle
sous deux formules : «Sahti indivi-
duelle» et «Sahti familiale» qui
couvre tous les membres de la famil-
le (adhérent, conjoint et enfants à
charge), a appris l’APS auprès de la
banque. La formule individuelle porte
sur deux garanties. Elle permet le
versement d’un capital de 500 000
DA en cas de maladie aggravée,
notamment le cancer, ainsi que le
versement d’une indemnité journaliè-
re de 3 000 DA en cas d’hospitalisa-
tion suite à un accident ou une mala-
die, précise un responsable de la
Cnep-banque (Caisse nationale
d'épargne et de prévoyance). Cette
dernière indemnité passe à 5 000
DA en cas d’hospitalisation chirurgi-
cale dans un établissement public ou
privé. La deuxième formule, la fami-
liale, permet aux assurés de bénéfi-
cier d’un capital unique de 300 000
DA pour l’assuré ou un membre de
sa famille en cas de cancer. Et
comme dans la première formule,
une indemnité journalière de 3 000
DA par assuré est versée en cas
d’hospitalisation pour accident ou
maladie alors qu’elle passe à 5 000
DA en cas d’hospitalisation chirurgi-
cale. Les primes de «Sahti» sont
mensuelles et varient de 245 DA à 1
375 DA/mois selon la formule, préci-
se-t-on. Le produit sera commerciali-
sé à partir d’aujourd’hui à travers les
agences Cnep de Mohammed V
(Alger-Centre), Abane-Ramdane
(Tizi-Ouzou), Béjaïa, Annaba, Sétif,
Tlemcen et Chlef, informe la banque.
La Cnep-banque, qui compte plus de
3 millions de clients, est la première
banque publique à s’investir dans la
bancassurance en Algérie en parte-
nariat avec Cardif El-Djazaïr, filiale
assurance-vie du groupe bancaire
français BNP Paribas.  En 2009, les
deux partenaires avaient lancé leur
premier produit de bancassurance,
appelé la «Totale prévoyance», un
produit d’assurance de personnes
qui couvre le décès ou l’invalidité
absolue et définitive et qui a attiré
pas moins de 30 000 souscripteurs à
la fin du premier semestre 2012. 
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Les mandataires menacent 
de débrayer dès le début février

Les mandataires des
cinq marchés de gros du
centre du pays menacent
d’aller vers une grève dès
le début du mois de
Février. Dénonçant une
anarchie au niveau des
marchés et la démission
des autorités, les manda-
taires disent ainsi lancer un
dernier appel aux secteurs
concernés.

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Pour les membres de la Fédération
des mandataires, la situation est de
plus en plus anarchique au niveau
des marchés de gros du territoire
national. 

S’exprimant hier, lors d’une
conférence de presse tenue au siège
de l’Union générale des commer-
çants et artisans algériens,
(UGCAA), les mandataires ont expli-
qué que cette situation complique la
bonne marche des structures et
pénalise le citoyen qui souffre de la
hausse des prix qui résultent de la
forte spéculation. Ils attireront aussi
l’attention sur le «diktat des gestion-
naires des marchés de gros» et

demandent à être consultés pour ce
qui est du fonctionnement des struc-
tures et de participer à l’élaboration
des cahiers des charges les régis-
sant. «La loi doit être appliquée
concernant le fonctionnement des

marchés de gros mais ce n’est pas
fait. Nous sommes ainsi marginalisés
et subissons tous les jours les résul-
tats d’une mauvaise gestion. Nous
sommes pourtant des profession-
nels» s’indignent les mandataires

attirant aussi l’attention sur l’absence
de facturation, ce qui encourage une
large spéculation au niveau de ces
infrastructures, ont-ils expliqué. 

Les mandataires considèrent que
les marchés de gros doivent aussi
obéir à des horaires d’ouverture et
de fermeture et non pas être ouverts
à toute heure. Les commerçants
revendiquent aussi une baisse des
impôts et l’annulation de ceux qui se
sont accumulés lors de la décennie
noire, période durant laquelle, les
commerces des marchés étaient à
l’arrêt. En moyenne, les mandataires
ont en accumulé deux millions de
dinars chacun. 

S’agissant de la hausse des prix,
les mandataires diront qu’ils sont
accusés à tort : «Les prix sont déjà
définis au niveau de la production et
sur les marchés, les prix obéissent à
la loi de l’offre et de la demande»,
expliquent les mandataires. Il donne-
ront ainsi l’exemple de la laitue qui
est cédée dans les marchés de gros
à même pas 10 dinars et au détail
son prix grimpe à 80 dinars. De
même pour la carotte qui est propo-
sée aux marchés de gros à 35 dinars
et se retrouvent sur les étals à 80
dinars.

F.-Z. B.

La situation est de plus en plus anarchique.


